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Contexte et introduction 

Cet article présente un focus sur le déploiement et l’intégration de la politique de maintenance des 
dispositifs médicaux en exploitation du Centre Hospitalier François Quesnay dans l’outil de Gestion de 
Maintenance Assistée par Ordinateur (G.M.A.O).  

En plus des aspects réglementaires et normatifs rendant obligatoire la mise en place de la politique de 
maintenance des dispositifs médicaux, il nous parait opportun de décliner et traduire le résultat de la 
politique de maintenance des dispositifs médicaux en exploitation au sein de notre outil, cœur de métier : 
GMAO.  

Contexte réglementaire et normatif de la maintenance biomédicale  

La qualité et la sécurité des soins sont encadrées par des textes réglementaires dont l’application est bien 
entendu obligatoire (décret du 05 décembre 2001 relatif à l’obligation de maintenance [1], arrêté du 03 
mars 2003 donnant la liste des dispositifs médicaux soumis à obligation de maintenance [2], etc.), et des 
normes / bonnes pratiques biomédicales qui sont par principe d’application volontaire (NF S99-170 [3], 
bonnes pratiques biomédicales [4], recommandations des sociétés savantes, etc.). Cf. Fig. 1. 

 

Figure 1. Contexte réglementaire de la maintenance biomédicale des  

Dispositifs médicaux dans un établissement de santé 
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La mise en place d’une politique de maintenance des dispositifs médicaux en exploitation dans un 
établissement de santé public ou privé selon la norme NF S99-170 est une exigence réglementaire visant 
à sécuriser la qualité des soins délivrés aux patients et maitriser les risques associés à l’utilisation des 
dispositifs médicaux. Cf. Fig. 2. 

 

 

Figure 2. Politique de maintenance selon la norme NF S 99-170 [3] 

Ce cadre réglementaire et normatif impose à l’exploitant et en particulier le service biomédical de définir 
une politique de maintenance dans son établissement qui permette de garantir notamment la qualité et 
la sécurité des soins.  

 

Déclinaison de la politique de maintenance dans la GMAO 

Dans ce contexte très formalisé et après avoir élaboré la politique de maintenance en concertation avec 
les acteurs concernés, nous avons réfléchi et opté pour l’intégration de cette dernière au sein de notre 
GMAO. Pour ce faire, il a fallu apporter des modifications à l’outil GMAO existant qui se traduit par la 
création d’un onglet « politique de maintenance ». Cf. Fig. 3. 
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Figure 3. Onglet Politique de maintenance dans la GMAO 

 

Les avantages de l’intégration de la politique de maintenance dans notre GMAO sont multiples :  

Þ Avoir accès aux résultats de la politique de maintenance facilement et en temps réel.  
Cf.  Fig. 4. 

 

Figure 4. Résultat de la politique de maintenance dans la GMAO 
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Þ Prioriser l’action de maintenance en fonction du taux de criticité, déjà renseigné dans la GMAO. 
Cf. Fig. 5.  
 

 

Figure 5. Taux de criticité visible depuis la GMAO 

 
Þ Veiller au respect de la politique de maintenance via une requête GMAO sous format Excel et 

agir en cas d’anomalie. Cf. Fig. 6.  
 

 

Figure 6. Requête GMAO 

 

Retour d’expérience  

Le déploiement de la politique de maintenance au sein de la G.M.A.O a permis de :  

- Répondre aux exigences réglementaires et normatives, 
- Accéder en temps réel aux résultats de la politique de maintenance depuis la G.M.A.O, 
- Vérifier et veiller au respect de nos obligations,  
- Améliorer en continu la politique de maintenance.  
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